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CHERS AMIS, 
Après cette période d’été et de vacances, souvent 
caractérisée par un changement de rythme, le 
moment est venu de reprendre nos projets, d’en 
lancer de nouveaux, autrement dit de poursuivre 
l’œuvre de Dieu, créateur de toutes choses. 

Dans ce journal consacré aux chantiers, l’opportunité nous est 
donnée chaque année de mettre en lumière certains projets 
diocésains qui, grâce à vos dons, sont entrepris en vue de soutenir 
la mission d’accueil et de service de l’Église. 

Au Sanctuaire Notre-Dame du Chêne, site diocésain animé par 
les frères de Saint-Jean, il est nécessaire d’engager un vaste 
programme de restauration des huisseries en vue de minimiser 
l’empreinte énergétique – puisque l’écologie fait école en ce lieu – et 
d’assurer un meilleur accueil des pèlerins toujours plus nombreux. 

La qualité d’accueil est également un objectif dans les presbytères 
où les espaces sont étudiés de manière à permettre les rencontres 
et les activités paroissiales, tout en respectant l’habitat privé des 
prêtres et en favorisant leur fraternité dans des espaces communs. 

Par ailleurs, dans nos églises, nous apprécions parfois que les 
célébrations soient rehaussées par la sonorisation, comme cela est 
prévu à Sablé-sur-Sarthe, ou la musique. Il est donc opportun de 
veiller au bon fonctionnement des matériels. Au Mans, les orgues 
de Saint-Paul de Bellevue et de Saint-Georges du Plain sont confiés 
aux soins experts d’un facteur d’orgues dont nous vous présentons 
ici le travail. 

Enfin, et c’est important, l’accessibilité, la sécurité et la performance 
énergétique sont toujours des sujets d’attention particulière sur 
l’ensemble de nos biens immobiliers. 

Grâce à vous, l’Église catholique qui est dans la Sarthe peut 
entretenir ses bâtiments au service d’une foi vivante et proche 
des hommes. Soyez-en remerciés !

Jean-Pierre Vuillemin, évêque du Mans

L’ACCESSIBILITÉ  
ET LA SÉCURITÉ 
Les travaux d’accessibilité/sécurité se 
poursuivent. Plusieurs sites ont été 
mis aux normes : Parigné-l’Évêque, 
Précigné, Cérans-Foulletourte et Sillé-
le-Guillaume. D’autres ont reçu des 
avis favorables de l’administration et 
les travaux vont pouvoir être engagés 
dans les prochaines semaines. 

2023, ANNÉE DE LA 
SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE ! 
Face à l’augmentation des coûts de 
l’énergie, les paroisses et les services 
du diocèse ont activé le « mode 
éco » en 2023 : travaux d’isolation, 
installation de thermostats mais 
surtout changement des habitudes. 
Et ça marche : nos consommations 
en énergie sont en nette diminution !

COMMENT DONNER ?

PAR CHÈQUE
Envoyez votre chèque à l’ordre  
de l’Association Diocésaine  
du Mans, accompagné de votre 
bulletin de soutien.

PAR 
PRÉLÈVEMENT 
AUTOMATIQUE

Pour un soutien régulier et réparti 
dans la durée, renvoyez le mandat de 
prélèvement complété ainsi qu’un RIB.

EN LIGNE
Connectez-vous sur  
don.sarthecatholique.fr 
pour réaliser votre don par  
carte bancaire. 

C’est pratique, rapide  
et sécurisé !

VOTRE DON  
EST DÉDUCTIBLE 
Si vous êtes imposable, vous avez la 
possibilité de déduire de votre impôt 
sur le revenu 66 % du montant de 
votre don (dans la limite de 20 % de 
votre revenu imposable).

Par exemple, un don de 100 € 
vous revient après déduction 
fiscale à 34 € seulement !
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REMPLACEMENT DE LA 
SONORISATION DE L’ÉGLISE 
DE SABLÉ-SUR-SARTHE 

Pour permettre de bien vivre ensemble 
les célébrations, il est nécessaire que 
tous puissent entendre correctement 
tout ce qui fait la beauté de la liturgie : les 
chants, les lectures, les prières et aussi 
l’homélie (!).

La sonorisation de l’église Notre-Dame de 
l’Assomption à Sablé-sur-Sarthe va être 
remplacée. Le montant de l’acquisition et 
des travaux se monte à 14 000 ¤ pour une 
installation de qualité qui durera dans le 
temps.

Afin de financer cet investissement, la 
paroisse a bénéficié d’un legs providentiel. 
Nous sommes reconnaissants envers 
ce bienfaiteur qui a fait le choix de 
transmettre son patrimoine à l’Église. 
Toutefois, ce legs ne couvre pas la totalité 
du coût de l’opération, et nous faisons 
appel à votre généreuse participation 
pour compléter le financement.

Père Hervé-Marie Cotten

Budget : 14 000 ¤

Soutenir ce projet

EN 2023, GRÂCE À VOUS…
DES ESPACES MIEUX RÉPARTIS DANS LES PRESBYTÈRES 
Dans un souci de préservation du patrimoine, d’amélioration de l’habitat des 
prêtres et d’économies d’énergie, nous engageons régulièrement des travaux 
dans les presbytères.

Attentifs aux attentes des prêtres 
et au fonctionnement des activités 
paroissiales, nous avons défini 
des grandes l ignes pour les 
aménagements intérieurs. Autant que 
possible, les activités paroissiales 
recevant du public sont organisées 
au rez-de-chaussée des presbytères 
et les espaces d’habitat des prêtres 
sont aménagés dans les étages. Cette 
orientation permet de préserver une 
partie privative, incluant des espaces 
individuels et des espaces partagés. 
Positionner les locaux accueillant du 
public au rez-de-chaussée facilite la 
mise en conformité avec les normes 
de sécurité et d’accessibilité.

C’est dans cette configuration que 
les travaux d’aménagement intérieur 
ont été terminés en 2023 dans les 
presbytères de La Ferté-Bernard 

et de Mayet. D’autres presbytères 
bénéficient également de petits 
aménagements ou d’embellissements 
(remplacement de la chaudière à gaz 
par une pompe à chaleur, peinture, 
entretien de toitures...).

Plus de 200 000 ¤ ont été investis 
dans ces travaux en 2023. Une 
même réflexion est engagée pour le 
presbytère de Mamers. Nous vous 
remercions dès à présent pour votre 
soutien.

LES CALVAIRES 
Avec l’association de Sauvegarde des Croix et 
Calvaires en Sarthe, nous avons restauré les 
calvaires de Parennes et d’Ardenay-sur-Mérize. Leur 
bénédiction a été organisée avec les représentants 
de la paroisse et des habitants des villages. Les 
restaurations des calvaires de La Suze-sur-Sarthe 
et de Louplande sont lancées.

Soutenir ce projet

Église du Christ Sauveur, Le Mans



L’ORGUE DE L’ÉGLISE  
SAINT-PAUL DE BELLEVUE

Depuis 2011, l’évêque du Mans a 
donné mission à la Congrégation 
Saint-Jean d’établir un prieuré à 
Notre-Dame du Chêne, d’y faire 
rayonner l’Évangile et d’y assurer 
l’animation spirituelle du sanctuaire. 
L’Association des Amis de Notre-
Dame du Chêne agit depuis de 
longues années pour le soutien, le 
développement et l’organisation 
matérielle du sanctuaire. C’est 
une responsabilité importante au 
regard de l’entretien du patrimoine 
immobilier et de la gestion des 
activités d’accueil, d’hébergement 
et de restauration des pèlerins.

Grâce à l’action combinée des 
Frères de Saint-Jean et des Amis de 
Notre-Dame du Chêne, appuyés par 
des bénévoles engagés, de plus en 
plus de pèlerins viennent prier Marie 
et se ressourcer à Notre-Dame du 
Chêne. La création de l’Académie 
pour l’Écologie Intégrale en 2017, 
peu de temps après la parution de 
l’encyclique Laudato Si’, a marqué 
un nouvel élan. Avec les formations 
proposées par l’Académie, les 
pèlerins peuvent mieux se situer 
dans la transition que le monde est 
en train de vivre et mettre en œuvre 
les orientations de l’Église au regard 
de l’écologie intégrale.

Au cours de cette année 2023, 
les pèlerins n’ont jamais été aussi    
nombreux, avec plus de 30 % de 
hausse de fréquentation. Il est 
nécessaire de les accueillir dans 
de bonnes conditions et de faire 
preuve d’exemplarité en privilégiant 
les travaux qui auront un impact 
favorable aux plans écologique 
et économique ;  ces travaux 
nécessaires ont aussi un coût.

Le diocèse du Mans est propriétaire 
des bâtiments du sanctuaire, 
notamment ceux qui permettent 
aux pèlerins d’y passer une retraite 
ou une récollection de quelques 
jours. Le diocèse a donc la charge 
de l’entretien des toitures et des 
fenêtres. Or plusieurs huisseries 
sont en mauvais état ; elles ont 

besoin d’être remplacées, doublées 
ou réparées. C’est pourquoi nous 
devons engager un vaste chantier 
de réhabilitation des fenêtres avec 
des solutions diverses selon leur 
état et le nécessaire respect de la 
qualité patrimoniale des bâtiments, 
en engageant une première tranche 
de travaux en 2024.

Votre don soutiendra les choix 
écologiques du diocèse et le 
rayonnement du sanctuaire de 
Notre-Dame du Chêne. 
Un grand merci !

Budget de la 1re tranche : 50 000 ¤

Soutenir ce projet

NOTRE-DAME DU CHÊNE,  
LIEU DE PÈLERINAGE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE RESTAURATION  

DE L’ORGUE DE L’ÉGLISE 
DE SAINT-GEORGES  
DU PLAIN

La dernière réparation a eu lieu en 
2011. L’orgue a été révisé et nous 
avons amélioré l’insonorisation 
du moteur avec l’installation d’un 
caisson de protection insonorisé. 
La réparation a été terminée en 
juin 2023.

Budget : 1 600 ¤

Soutenir ce projet

En 1494, un vieux chêne attire l’attention des bergers et paysans de la commune de 
Vion. De nuit, ils voient des feux brillants, le jour l’arbre est animé par le joyeux manège 
de colombes. Malgré leurs efforts ils ne peuvent ni les attraper, ni les chasser et ils se 
mettent à prier autour de cet arbre dans lequel le curé de Vion vient placer une statue 
de la Vierge Marie. C’est en effet Notre Dame qui se manifestait de cette manière 
particulière. Par les nombreuses grâces ou guérisons obtenues, et les vocations 
suscitées en ce lieu, Marie invite chacun de nous à venir la visiter en ce sanctuaire et 
à se mettre à son écoute.

Issu d’une tradition multiséculaire 
remontant au Moyen Âge, le métier de 
facteur d’orgues concentre à lui seul 
plusieurs compétences artisanales 
mais aussi plus « savantes » et 
théoriques. En effet, il lui faut à la 
fois posséder des connaissances en 
histoire, musicologie, organologie, 
acoustique et harmonie sonore 
ainsi qu’un savoir-faire en dessin, 
conception, menuiserie, ébénisterie, 
forge, travail de la peau, électricité, 
mécanique, etc. 

On distingue plusieurs écoles de 
facture d’orgues issues des styles 
musicaux d’Europe qui ont eux-
mêmes évolué avec le temps (orgue 
médiéval, Renaissance, baroque, 
romantique, symphonique…).

L’orgue de l’église Saint-Paul de 
Bellevue a été construit par le 
facteur Roger Lambert en 1966. Il 
s’agit ici d’un orgue de quatre jeux 
avec un clavier de 56 notes et un 
pédalier de 32 notes. Cet instrument 
est adossé au mur occidental 
de l’église et la console où joue 
l’organiste est disposée dans l’allée 
nord en contrebas du chœur de 
l’église. Cette disposition éloignée 
du clavier par rapport à l’orgue lui-
même a nécessité l’emploi d’une 
transmission électrique des notes 

via des électro-aimants pour la 
traction des soupapes d’alimentation 
en vent des tuyaux.

Un relevage a été réalisé par mes 
soins en 2015. Ce relevage a consisté 
en une dépose de l’ensemble de 
la tuyauterie et de son nettoyage à 
l’air comprimé d’une part, et d’autre 
part, une reprise de l’étanchéité des 
registres par collage de rondelles en 
feutre (enchapage). L’ensemble de 
l’orgue a ensuite été accordé.

L’orgue ayant dernièrement souffert 
des travaux réalisés dans l’édifice, 
il est aujourd’hui nécessaire de 
le nettoyer intégralement et de 
contrôler tous les organes de 
transmission et d’étanchéité. Un 
accord général sera également 
réalisé à l ’ issue de ce grand 
nettoyage.

Propos recueillis  
de Pierre-Yves Le Blé,  

facteur d’orgues

Budget : 5 500 ¤

Soutenir ce projet


